
Pour de plus amples renseignements sur la santé des pollinisateurs et les 
meilleures pratiques de gestion, veuillez consulter la page de Santé 
Canada sur la protection des pollinisateurs.

Protection des pollinisateurs :
Meilleures pratiques de gestion pour l’application foliaire

• Lisez toujours l’étiquette du pesticide et suivez
les instructions qui y figurent.

• Si l’étiquette indique que le produit peut être
toxique pour les abeilles :

– Soyez conscient de l’emplacement des
ruches.

– Informez les apiculteurs des environs de
vos plans de pulvérisation.

– Évitez de pulvériser lorsque les cultures
(ou les mauvaises herbes) sont en fleurs.

– Pulvérisez le soir, quand les abeilles sont
moins susceptibles de butiner.

– Évitez de pulvériser pendant la floraison,
mais si nécessaire, pulvérisez le soir, 
quand les abeilles sont moins 
susceptibles de butiner (si le profil 
d’emploi est autorisé sur l’étiquette), et 
envisagez de couper les fleurs présentes 
avant l’application. 

• Réduisez la dérive de pulvérisation :

– Vérifiez les prévisions météos avant
l’application et tenez compte des
changements météos durant l’application,
afin de réduire la dérive.

– Pulvérisez quand les températures sont
fraîches ou que l’humidité est élevée.

– Ne pulvérisez pas dans les situations où
des inversions de température peuvent se
produire.

– Utilisez une buse antidérive, si
possible, et calibrez régulièrement
le matériel de pulvérisation.

– Produisez des gouttelettes de taille
moyenne ou grosse, si possible.

– Si vous utilisez un pulvérisateur à
jet porté, installez des déflecteurs
ou fermez les buses hors cible.

– Installez des déflecteurs coniques
ou des écrans sur les
pulvérisateurs afin de réduire la
dérive hors champ.

– Pour les pulvérisations aériennes,
assurez-vous que la largeur 
maximale de la rampe n’excède 
pas 65 % de l’envergure des ailes 
de l’avion.

– Envisagez d’incorporer un agent
réducteur de dérive dans les
bouillies de pulvérisation, s’il y a
lieu, afin de garantir des
gouttelettes de taille homogène
et une application ciblée.

• Traitez uniquement le secteur cible :

– Respectez la zone tampon
indiquée sur l’étiquette.

– Désactivez la pulvérisation lors
des demi-tours en bout de
champ, près des grosses flaques
ou des sources d’eau, ou à
proximité d’autres secteurs
écologiquement fragiles.

– Fermez les buses lorsqu’il y a
des trous dans les cultures.

• Tenez compte des lieux attrayants
pour les abeilles butineuses qui se
trouvent près du secteur que vous
traitez. Même si la culture que vous
pulvérisez n’attire pas les abeilles, cela
ne signifie pas qu’elles n’y sont pas
présentes.
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